
Ayvens facilite l’accès aux primes CEE pour le compte 
de ses clients.



Le Certificat d’Economies d’Energie (CEE) est un dispositif de l’Etat qui  
vous permet de bénéficier d’aides financières pour l’achat ou la location 
d’un véhicule 100% électrique.

Ce dispositif impose aux fournisseurs d’énergie (les obligés) d’atteindre un 
objectif d'économies d'énergie fixé sur une période définie.

L’obligé partenaire choisi par Ayvens est CertiNergy & Solutions.

• Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger 100% électrique neuf ou 
rétrofit électrique APRES signature d’une Convention avec un obligé ou un intermédiaire. ​

• La durée du contrat de location est au minimum de 24 mois, hors reconduction tacite. ​
• ​La facturation ou le paiement du 1er loyer est intervenu après le 14 février 2025. ​
• La prime est versée à condition de constituer un dossier complet et valide, transmis à 

l’obligé sous 2 mois (tolérance de 12 mois).​



• Filiale d’ENGIE, CERTINERGY & SOLUTIONS est un 
fournisseur d’économies d’énergie du marché B2B.

• L’entreprise propose plusieurs services, de 
l’accompagnement à la valorisation des CEE jusqu’à la 
réalisation de projets complets assortis de garanties de 
performance. Forte de ses 150 collaborateurs, 
CERTINERGY & SOLUTIONS travaille quotidiennement 
pour proposer des solutions toujours plus efficaces et 
innovantes à ses clients. 

En 15 ans, CertiNergy & Solutions a contribué à plus 
d’1 million de projets d’efficacité énergétique.​

• Convention rédigée, prête-à-signer, vous est proposée.
• Primes négociées. 
• Constitution des dossiers CEE pour votre compte.
• Suivi de la conformité des dossiers avec CertiNergy.
• Versement de la prime par CertiNergy après validation du dossier.
• Equipe CEE dédiée. 
• Accompagnement sans limite de commandes, ni condition d’exclusivité. 



Signature de l’offre LLD 
Ayvens par le client

Mise en relation avec notre 
obligé partenaire

Constitution du dossier 
CEE par Ayvens

Dès réception du dossier envoyé par 
Ayvens, CertiNergy valide le dossier 

sous 5 jours. 

Versement de la prime CEE 
par CertiNergy

• J+15 : CertiNergy vous adresse un 
appel à facturation. 

• J+15 : CertiNergy vous verse la 
prime dès réception de la facture. 

Vous signez le contrat 
d’accompagnement et la 
Convention CertiNergy. 

Livraison du véhicule



•

✓ Mise en relation simplifiée avec notre obligé partenaire.
✓ Convention déjà négociée.
✓ Interlocuteur dédié chez le partenaire CertiNergy.

•

✓ Primes CEE négociées.
✓ Aucune condition d’exclusivité.
✓ Nombre illimité de commandes de véhicules électriques.
✓ Gestion administrative des dossiers externalisée.

•

✓ Engagement de réponse sous 5 jours de CertiNergy.



Ayvens est le leader mondial de la mobilité durable, engagé à rendre la vie des usagers plus fluide. Ayvens a 
été créée en 2023 suite à la fusion d’ALD Automotive et LeasePlan. Nous améliorons la mobilité depuis des 
décennies en proposant des services de location longue durée, d'abonnement flexibles, de gestion de flotte 
et des solutions multimodales à une clientèle internationale de grandes entreprises, de PME, de 
professionnels et de particuliers.

Avec 14 600 employés dans 42 pays, 3,4 millions de véhicules et la plus grande flotte multimarque de 
véhicules électriques dans le monde, nous tirons parti de notre position unique pour ouvrir la voie vers la 
neutralité carbone et être à la pointe de la transformation digitale du secteur de la mobilité.

L’entreprise est cotée au Compartiment A d’Euronext Paris (ISIN : FR0013258662 ; Ticker : ALD). Le groupe 
Société Générale est actionnaire majoritaire d’Ayvens. 

Pour en savoir plus : ayvens.fr

Ayvens
28 Allée d’Aquitaine
92000 Nanterre
www.ayvens.fr
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